
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 25

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 7

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_133

TRANSITIONS ECOLOGIQUES - CLIMAT AIR ÉNERGIE - PRÉSERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU -
RÉCUPÉRATEUR D'EAU DE PLUIE -  MISE EN PLACE D'UN SOUTIEN FINANCIER COMMUNAL AUX
PARTICULIERS - AUTORISATION - SIGNATURE

Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire –  Le  3 juillet  2023,  la  Ville  de Montivilliers  s’est
engagée dans deux démarches volontaires de transition écologique et énergétique, en adoptant  le Plan
d’action Climat Air Énergie et le Plan d’action Biodiversité.
En effet, face aux constats des effets du changement climatique et de l’enjeu de la préservation de la
ressource en eau, la Ville de Montivilliers souhaite agir concrètement. De plus, la Ville a démontré à de
nombreuses reprises, que soutenir et accompagner le changement des pratiques permet de produire des
effets durables.

Ainsi, la Ville souhaite soutenir financièrement les particuliers dans  l’acquisition de récupérateurs d’eaux
pluviales enterrés ou non. Il s’agit plus précisément de l’action 7.4 du dispositif Climat Air Energie.

Il convient de définir un cadre administratif, juridique et comptable à ce dispositif d’aide financière aux
particuliers.

Il est proposé de limiter le soutien à une offre par foyer et par adresse. Les propriétaires et les locataires
sont éligibles. Il est proposé également de fixer une aide financière fixe, que le dispositif soit enterré ou
non, et à condition que le volume soit au moins équivalent à 100 litres. Il est important de souligner que
les  équipements aidés  peuvent  aussi  bien servir  à  l’usage intérieur  ou extérieur.  De plus les  frais  de
travaux, livraison, accessoires et installation ne sont pas éligibles. L’aide exclut le matériel d’occasion.

La Ville souhaite soutenir chaque foyer ayant fait la demande à hauteur de 50 % du montant de la facture
TTC, dans la limite de 50 euros TTC. A cet effet un dossier de demande de subvention devra être complété.
A souligner, pour 2024, la Ville a estimé le nombre de demande d’aide à 50 (cinquante), en conséquence
l’enveloppe 2024 est de 2 500 euros TTC. Pour les années suivantes le budget correspondra aux crédits
alloués annuellement.
En cas  d’épuisement  des crédits  2024,  le  demandeur  sera  informé que son dossier  sera  mis  en liste
d’attente. Le dispositif sera suivi par le Pôle Attractivité et Grands Projets.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération n°2022.05/75 en date du 9 mai 2022 portant l’engagement de la Ville de Montivilliers
dans la démarche « Territoire Engagé pour la transition écologique – Climat Air Énergie ».
VU la délibération M_DL230703_090 en date du 3 juillet 2023 approuvant le Plan d’actions «Climat Air
Énergie».

CONSIDÉRANT  
- L’urgence climatique et les enjeux qu’elle représente à l’échelle des collectivités territoriales,
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- L’engagement de la Ville pour les transitions écologiques et pour la mise en œuvre d’une stratégie Climat
Air Énergie ambitieuse à l’échelle du territoire,
- La dynamique territoriale et interne à la collectivité initiée autour de la réalisation du Plan d’Action ;
- La volonté de la Ville de de soutenir financièrement les particuliers dans l’acquisition de récupérateurs
d’eau pluviales enterrées ou non, action inscrite dans le dispositif Climat Air Énergie.

Sa Commission municipale n°3 Transition écologique et vie quotidienne, réunie le 19 septembre 2024,
consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’approuver le dispositif d’aide à l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie pour les particuliers en
annexe à la présente délibération, à partir de l’année 2024 et à hauteur d’une aide individuelle par foyer à
hauteur de 50 % du montant de la facture TTC, dans la limite de 50 euros TTC.

- D'autoriser le Maire à procéder au versement des subventions d'équipement pour un maximum de 50 €
TTC par foyer, tel que stipulé dans le règlement du dispositif annexé.

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 518

Nature et intitulé :  20421
Montant de la dépense : 2 500 euros 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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